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1 - Objectifs de la formation 

L’objectif de cette formation a pour but de : 
- Acquérir des connaissances sur les différentes formes de handicaps et l’impact de ces situations 
sur la parentalité dans la période périnatale (période des 1000 jours) ; 
- Permettre d’identifier les partenaires impliqués dans l’accompagnement et la prise en charge des 
personnes en situation de handicap dans la période périnatale et de montrer l’intérêt d’un travail 
multidisciplinaire ; 
- Susciter un accompagnement coordonné, de qualité, sécurisé et sans rupture. 

 

2 - Responsables  

Responsable principal : 
Professeur Patrick DEHAIL 
CHU de Bordeaux – Service de Médecine Physique et Réadaptation 
Place Amélie Raba Léon 
33076 BORDEAUX Cedex 
patrick.dehail@chu-bordeaux.fr 
 
Co-responsables : 
Madame Séverine BARANDON 
Madame Nathalie SZYMANSKY 
CHU de Bordeaux – Ecole de Sage-Femme 
Place Amélie Raba Léon 
33076 BORDEAUX Cedex 
severine.barandon@chu-bordeaux.fr 
nathalie.szymansky@chu-bordeaux.fr 
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3 - Organisation de la formation :  

• 3-1 Capacité d’accueil :  

Le nombre minimum d’étudiants est fixé à 15 et le maximum à 25. 

• 3-2 Durée de la formation :  

La durée est de 1 an et a lieu un an sur 2. 

• 3-3 Enseignement théorique et pratique :  

L’enseignement se fait en présentiel. 

Le volume horaire global de la formation est de 60 heures (5 sessions de 2 jours). 

Les cours débutent en janvier de l’année universitaire et se déroulent à l’Université de Bordeaux. 

• 3-4 Stages :  

Ce diplôme n’est pas ouvert au stage. 
 

 

4 - Conditions d’inscriptions 

Titres requis ou niveau : 
Professionnels de santé amenés en prendre en charge des personnes en situation de handicap :  
Sage-femmes, Médecins généralistes, IDE, IPDE, Gynécologues, Gynécologues-obstétriciens, 

Rééducateurs Fonctionnels, Psychomotriciens, Kinésithérapeutes, Ergothérapeutes, 

Psychologues intervenant dans le champ de la périnatalité, Psychiatres, Responsables de 

structures médico psycho sociales. 

 
 

Il conviendra de joindre à votre dossier de candidature : un curriculum vitae, une lettre de motivation 

et le diplôme requis pour accéder à la formation (à minima). 

 

 

5 - Coût de la formation 

En formation continue :  

- Reprise d’études non financée : 800€ /an  
- Reprise d’études financée : 1300€ / an 

 

Auquel s’ajoutent les droits d’inscription correspondant à la base du droit d’inscription de Licence. 

 

6 – Contrôle des connaissances et conditions de validation :  

• 6-1 : Nombre de sessions :  

Il est organisé 1 session d’examen.  

• 6-2 : Nature des épreuves :  

La présence en cours est obligatoire. 
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L’examen consiste en : 

- Une épreuve écrite sous forme de Questionnaire à Choix Multiples (QCM), de Questions à 
Réponses Ouvertes et Courtes (QROC) et de Questions Réponses (QR) d’une durée d’une heure 
(écrit pondéré en fonction de la profession). 
Si les conditions sanitaires l’imposent, l’épreuve se fera via internet. 

- Une épreuve orale sous forme d’un entretien sur la base d’un travail préparé durant l’année sur un 

thème choisi par l’étudiant ou en lien avec un projet professionnel. 

• 6-3 : Validation :  

Pour être déclaré admis, le candidat doit obtenir la moyenne générale. 

• 6-4 : Disposition prévues en cas d’échec :  

Le redoublement n’est pas autorisé. 

7 - Délivrance du diplôme :  
Après obtention, le Diplôme est remis à l’étudiant : 

- Par voie postale après une demande écrite 

- En main propre sur présentation d’une pièce d’identité 

 

 

Création : 

Conseil UFR des Sciences Médicales du 14/11/2022 
Conseil du Collège Sciences de la santé du 30/11/2022 
(Version 1) 

 

Modification :  

Suspension 2025/2026 :  
Conseil UFR des Sciences Médicales du 15/12/2025 
Conseil du Collège Sciences de la santé 18/03/2026 
(Version 2) 
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